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	CANADA


	
	rÉgie de l’énergie



	PROVINCE DE QUÉBEC

District de Montréal

	
	
	

	Nº: 3538-2004
	DOSSIER RELATIF À la demande De reconduction de l’option d’électri-cité interruptible

	
	
	

	
	l’association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (ci-après « aqcie »)
et

le conseil de l’industrie forestière du québec (cifq)

	
	
	Intervenants



	RÉPONSE de l’aqcie et DU CIFQ À LA DEMANDE 

DE RENSEIGNEMENT #1 DE LA RÉGIE

	


EN RÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT #1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE, LES INTERVENANTS, L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS d’ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS « AQCIE »), LE CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC (CI-APRÈS « CIFQ »), SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1.
Référence :
HQD-2, document 2, page 3, réponse à la demande 1.2

Préambule :

La preuve au soutien de la détermination du prix de l’option d’électricité interruptible repose sur la consultation des membres de l’AQCIE/CIFQ par le Distributeur.

La Régie s’interroge sur les modalités de détermination de ce prix et sur le recours aux règles de marché. La Régie envisage, pour la période du 1er décembre 2005 au 30 novembre 2006, de demander au Distributeur, pour la détermination du prix, de faire appel au marché par le biais de demandes d’offres, notamment selon la formule dite du « open season » fréquemment utilisée au Canada dans le marché du gaz naturel. La Régie désire connaître la position du Distributeur et des intervenants à ce sujet.

Demande :
1.1 Veuillez exposer votre position à l’égard du recours au marché par un mécanisme par lequel le Distributeur inviterait ses clients à lui présenter leurs offres d’électricité interruptible pour la détermination du prix de l’option.

1.2 Veuillez élaborer sur les modalités recherchées par les clients pour la mise en place d’un tel mécanisme de recours au marché pour la détermination du prix de l’option d’électricité interruptible.

Réponse :

1.1 Comme indiqué dans le préambule de la Demande de renseignement de la Régie, la preuve au soutien de la détermination du prix de l’option d’électricité interruptible repose essentiellement sur une consultation effectuée par le Distributeur auprès des membres de l'AQCIE et du CIFQ;
La mise de côté du mécanisme qui a été convenu entre les parties pour le remplacer par un système fondé sur le marché constituerait un changement majeur à l’égard duquel il serait nécessaire pour l’AQCIE et le CIFQ de non seulement consulter leurs membres, mais également d’entreprendre de nouvelles discussions avec le Distributeur. L’AQCIE et le CIFQ ne sont hélas pas en mesure de mener à terme de telles discussions avant l’échéance du 29 septembre 2004 fixée par la Régie pour la production de la présente Réponse à sa demande de renseignement.

L’AQCIE et le CIFQ ne sont pas familiers avec la formule du « open season » qui est utilisée au Canada dans le marché du gaz naturel et ils ignorent comment cette formule pourrait, le cas échéant, être adaptée au marché de l’électricité au Québec.

L’AQCIE et le CIFQ croient cependant opportun de rappeler que, pour leurs membres, le prix plancher qui a été établi au titre du crédit pour chaque heure d’interruption constitue une compensation juste et raisonnable pour les pertes de production et contraintes opérationnelles que peuvent encourir les clients concernés en tenant compte de certains aspects assez contraignants du programme comme, par exemple, le caractère obligatoire des interruptions, l’absence de rabais fixe annuel (comme c’était le cas pour les programmes antérieurs), le court préavis d’interruption et le prix élevé de l’électricité consommée pendant les périodes de reprise. L’AQCIE et le CIFQ soumettent respectueusement que ces considérations importantes, qui ont été sous-jacentes à la détermination du prix, n’ont strictement rien à voir avec la valeur de l’électricité sur le marché.

Par ailleurs, et comme indiqué dans le mémoire qu’ils ont déposé dans le dossier R‑3518‑2003, l’AQCIE et le CIFQ tiennent aussi à rappeler que, contrairement à ce qui prévalait en vertu des programmes antérieurs, l’option interruptible dont la reconduction est proposée dans le présent dossier ne comporte aucun crédit fixe annuel. Il s’ensuit donc que les clients industriels qui décideront de se prévaloir de cette option continueront à payer leur prime fixe de puissance et ce, même pendant les périodes d’interruption. Il en découle un avantage significatif pour Hydro-Québec en ce que la puissance qui est mise à sa disposition par les clients concernés constitue une véritable police d’assurance pour laquelle elle n’a à défrayer aucune prime fixe.

Par ailleurs, et en l’absence d’un véritable marché ouvert de l’électricité au Québec, l’AQCIE et le CIFQ ont de la difficulté à concevoir comment il serait possible d’établir un « benchmark » fiable et réaliste qui permettrait aux clients concernés d’évaluer la juste valeur marchande de l’électricité demandée par Hydro-Québec en vertu de l’option d’électricité interruptible.

Il ne faut pas perdre de vue que l’électricité interruptible constitue un moyen de dernier recours que le Distributeur a placé parmi les derniers dans la séquence de ses moyens de gestion, juste avant l’abaissement de la réserve 10 minutes et le délestage cyclique de la charge.

On notera des sections 2.3 et 2.4 de la preuve déposée comme pièce HQD-1, document 1 (pages 7 et 8 de 19) que le prix offert pour les deux (2) interruptions décrétées les 8 et 15 janvier 2004 respectivement fut le prix plancher de 30¢/KWh en raison du fait que le prix basé sur le DAM n’a pas été supérieur à 12,20¢/KWh lors de ces interruptions. Il s’ensuit donc nécessairement qu’Hydro-Québec a choisi d’avoir recours à l’électricité interruptible non pas en raison de son coût mais bien plutôt parce qu’elle ne pouvait tout simplement pas avoir accès à l’électricité sur les marchés externes qui se transigeait à des prix largement inférieurs à celui de 30¢/KWh convenu avec les clients industriels. De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, ceci démontre que les prix de l’électricité transigée sur ces marchés externes ne pourraient jamais constituer un « benchmark » valable dans le cadre d’appels d’offres pour de l’électricité interruptible ici au Québec.
1.2 Voir la réponse à la question 1.1 ci-dessus.
	
	Montréal, le 29 septembre 2004

	
	HEENAN BLAIKIE SRL 
Procureurs des intervenants AQCIE et CIFQ











